
 FEDERATION FRANCOPHONE DE KARATE et  
 ARTS MARTIAUX AFFINITAIRES 
 

 CANDIDATURE AU GRADE DAN A.F.A.M.A. 
 
Je soussigné,……………………………………………………N° de tél : ………….………….…   

                (EN LETTRES MAJUSCULES) 
 

N° de portable : ……....………………..………  e-mail : ……………………...…………………. 
 
Responsable du Club : ……....………………..…………...…  N° ……………………………….. 
 
présente M/Mme/Melle……………………..………………………………………………………  
 
au grade de ………... DAN pour le prochain Shodan Shiken AFAMA. 
 
                       Date : ……………...……………… 
 
 
 Signature : ……………………...…  
 
 

   PRIX DU PASSAGE DE GRADE : voir sur le site  www.ffk.be  
Ce montant est à verser sur le compte 068-2330291-87 de l’AFAMA AVANT le 1 er avril ou le 
1er octobre précédent le shodan shiken. 
 

  
RENSEIGNEMENTS RELATIFS AU CANDIDAT  
 
NOM :………………………………….………… Prénom : ……………………..…………..…… 
            (EN LETTRES MAJUSCULES)                                                (EN LETTRES MAJUSCULES) 
 
ADRESSE :……………………………………………………………………...………………...… 
 
……………………………………………………..………………………………………………… 
  
Lieu & date de naissance :…………………………………………………………………………... 
                                                       (EN LETTRES MAJUSCULES) 
 

N° de licence :………………………………… Valable jusqu’au : ……………………………….. 
  

 (Les candidatures qui ne mentionnent pas de N° de licence ne seront pas prises en considération.  En cas de  
 renouvellement, veuillez joindre une copie de la demande et une preuve nominative de paiement) 
 

N° de tél. : ……………….. N° de portable :…………………….. e-mail :…………....…………... 
 

Art martial pratiqué :…………………………………….. Grade actuel : …………....…………... 
 

Date du ou des dernier(s) examen(s) KYU / DAN avec l’âge/les âges auquel celui-ci/auxquels 
ceux-ci  
 

a été/ont été obtenu(s) :……………………………………………………………………………... 
 

(Si le(s) grade(s) acquis n’a pas été/n’ont pas été délivré(s) par l’AFAMA , veuillez fournir impérativement une 
photocopie du ou des diplômes ainsi que l’original ou les originaux, dans votre dossier.  Dans ce cas, la décision 
d’accepter ou non le candidat pour le grade postulé reste à l’appréciation du Comité Directeur de l’AFAMA 
_______________________________________________________________________________________________ 
  

Le Dossier COMPLET doit parvenir au Président de l’ AFAMA, Mr. Vincent Leduc, rue Bois 
d’Esneux, 85 à B-5021 – BONINNE dès que le candidat  est éligible à un shodan shiken. 


